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Traite
De Paix, de Reconciliation, & d’Amitie,

Sa Majefte le Roi de Pruiie, 

Sa Majefte le Roi de Pologne, Ele-
(Sbeur de Saxe.

Condu & figne a Dresde le sjme. deDecerabre 1745,

Sa Majcfté le Roi de Prufle, Sc Sa Majefté le Roi de Pologne, Eledleur
de Saxe étant aninie's du même defir fincerc de rétablir entre Eux l’ ancienne bonne harmo. 
nie, &  e'troite intelligence, qui a fiibfifté autre fois entre Leurs Maifons Royales &  E leôo- 
rales. Etats, Fais &  Sujets refpeétifs, &  qui s\ ft trouvée malheureufement interrompue \ 

Poccation de la Guerre entre feu l’ Empercur Charles VII, &  la Maifon d’Autriche, Leurs fusdi. 
tes Majeftés, pour parvenir à un but fi falutaire, ont trouvé à propos, de donner Leurs Plein, 
pouvoirs rofpećllfs, à favoir Sa Majefté le Roi de Prufle les Siens au Sr. Henry Comte de.Pode- 
•wils. Son Miniftre d*Etat &  de Cabinet, Chevalier de Son O rdre Royal de l ’Aigle N oire, &  Sa 
Majefté le Roi de Pologne les Siens au Sr, Frederic Gotharcl de Bulow,Son Miniftre de Conferen. 
ce ôc d ’état, &  au Sr. Guillcaumc Augufte Comte de Stubenberg, Son V ic e . Chancelier, lesquels 
Miniftres, après avoir fait l’ Ech^nge reciproque dc leurs Pleinpouvoirs refpećtifs, font convenu» 
&  ont arrêté, conclii &  figné, les Articles fuivaiits d’un T ra ité  de Paix, de Reconciliation &  d’ Amitié,

Art. L
Il y aura «ne Paix folide, &  une reconciliation &  amitié fincere, âc Union étroite, 

A  bon Voifinagc, entre Sa Majefté le Roi de Prufle, Ses Etats Païs de Sujets d*un côté, &  Sa Majefté 
le Roi de Pologne, Eleéleur de Saxe, &  Ses Etats, Païs, &  Sujets de l ’autre, de forte que les deux 
Hautes parties Contractantes cultiveront entre Elles une bonne harmonie^ de parfaite intelligence 
en tachant d’ avancer Leurs Interets reciproques, dc d’écarter tout ce qui pourroit les troubler, 
•u  y donner la moindre atteinte.

Art. II.
Il y  aura auflî, entre Leurs fusdites Majeftés, &  leurs Etâts  ̂ Païs &  Sujets refpeétifs 

une Amneftie gen.rale, &  un oubli eternel, de tout ce qui sVft pafsé entre Elles,' à l’ occafion de 
ïa prefcnte Guerre, de quelque nature q>ie cela puifle avoir été, &  il n*en ièra jamais plus fait 
fhention, ni demandé dédommagement de part &  d’autre, fous quelque pretexte, ou nom, que cela 
puiffe être, mais toutes les Pretenfions reciproques, occafionnées par lés deür dernieres Guerres, 
après la mort de l’ Enrpereur Charles VI. entre Leurs Majeftés le Roi de Prufle, de le Roi de Po! 
logne, Elefteur de Saxe, foit par l ’entrée ou paflagc des T roupes de i i  d’autr*, dans les E .
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tats reciproques, avant ou pendant cette G uerre, foit pour d’ autres Exactions, Contributions,
Fouragcs, Magazins, ou Excès, &  autres dotnmagés de quelque nature de quelque nom qu’ ils puif- 
ient être, demeureront entièrement éteintes, annullées &  anéanties, de forte qu’ il n’ en fera ja
mais plus fait mention.

Art. III.
T outes les hoftilités &  operations militaires, de part &  d’autre, cefleront enticremenf, 

à compter du jour de la date du prciènt Traité de haix, fi tiles n’ont pas deja cefsécs, &  quant 
aux Contribuí ions, les Etats ;.!e Saxe, tSc la V ille  de Leipzig, fous la Guarantie fpeciâle, &  la plus 
prompte execution de Sa Majellé le Roi de Pologne, Eleéteur de Saxe, s’engagent folennellemcnt 
&  fermem ent, de payer à Sa Majcñé le Roi de Hiufl'e, outre les Cpntributions, ou telle autre 
Somme qu’ Elle a tirée deja, fous quelque pretexte que cela puiiTe être, jusqu’au 22me. de ce Mois, 
des Païs appartenants à fca Majefté le Roi de Pologne, I:lecteur Je Saxe, encore la Somme il*un 
M illion d’ Ecus d’ Allemagne, à raifon de 24  Gros l’ Ecu, laquelle Somme fera payée à Sa Majefté 
Je Roi de Pruife, toute à la fois, en Argent comptant, à  en bons Ducats &  Louis d’ü r ,  la pro
chaine Foire de Pâques de Leipzig de l’ Année 174(5, avec les Intérêts de 5 pour cent, à compter 
depuis le ignie de ce Mois, jusqu’ au terme du payeuient, &  Sa dite Majefté le Roi de Pologne, 
s’engage âc promet de tenir la mainj comme Guarant de ce payement, pour qu’ il fe faffe dans le 
terme ftipulé, fans le moindre rabais, liquidation, compenfation ou exception, de quelque nom 
pretexte ou nature que cela puiiTe être, moyennant quoi Sa Majefté le Roi de Prufle a fait ceiTer 
depuis le 2xme. de ce Mois, toutes les Contributions &  d mandes en Argent, Recrues, Chevaux, 
Chariots &  Valets, dans tout l’ Hleftorat de Saxe, fes Dépendances, &  nonimement la Haute &  
Bafle Luface, le tout en conformité de U Acte d’ Ailurance, donné par le Confeil d» Etat de Sa 
Majefté le R oi de Pologne, Eledteur de Saxe, daté de Dresde, le zim e, de ce Mois, lequel Acte 
fera reftitué au dit Miniftere après le ^payement fait de la fusdite Somme d’ un M illion d’ Ecus 
d’ Allemagne. Mais fi contre toute attente, ôc par l ’ im pcflibilité, que les Ordres de Sa Majefté le 
R oi de Prufte, quoique expédiés &  partis deja le ziiue. de ce Mois, n’ayent pû parvenir aifez a 
temps en certains endroits éloignés, il devroit être arrivé, que par ignorance on eût contrevenu 
le 2zme. ou le 23me. de ce Mois aux fusdits Ord'-es, &  demandé &  pris par ci par là quelque 
Argent, la difpofition de ce qui eft ftipulé ci-deifus n’ en reftera pas moins dans toute fa valeur, 
fans qu’on en puiife prendre le moindre pretexte de i ’ invalider.

Les Armées de Sa Majefté le R oi de Pruife évacueront entièrement tous les Etats &  
Païs Héréditaires, V ille s , Places Je Forts, appartenants à Sa Majefté le Roi de Pologne Ele- 
éleur de Saxe, dans i’ètat ou elles fe trouvoicnt, par rapport à leurs Fortifications, defenfes âc 
enceintes, lors qu’ elles furent occupées, en reftituant les Armes aux Bourgoifies de ces Places, 
exceptées celles, qu’on a trouvées de l’ Armée de Sa Majefté le Roi de Pruife, âc qu’ on a ache
té  des Deferteurs des Troupes Pruiîiennes, dans l’ efpace de quinze jours au plus tard, comp
ter de celui de l’ Echange des Ratifications du prel'ent T ra ité , &  on commencera par evacuer 
la V ille  de Dresde, d’ abord après l’ Echange des Ratifications, &  celle de Leipzig le huitième 
jour après, fans obliger les 25orfpann, de paifer les Frontières, &  fans demander des Otages, 
ni autre chofe, pendant leur fejour, hiarche &  fortie, que le C^iiartier, la nourriture cSc les 
Fourages neccflaires, qui leur feront fournis gratis, par des Com m iflaires, qui leur feront 
nommés par Sa Majefté le Roi de Pologne, EleéVeur de Saxe. En attendant il fera permis à 
Sa Maiefté le Roi de Prufle, de laiifer, à Ses depens, les malades &  les bleifés de Son Armée, 
avec l’ Hofpital General, âc uii Detacbement de Ses T ro u p e s, pour leur guarde &  fureté, dans 
la V ille  de Meiifen, jusqu’à ce qu’ ils foient en état d’etre transportés dans les Païs de Sa Majefté 
le Roi dp Pi4fle, à Ses depens.

Art.
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Arc. IV.
T o u s les prifonniers Oiîîciers &  Soldats Saxons, y compris les Cadets &  /es Milices du 

Païs, Îèront relâches fans R an çon ,*  leurs Armes rendues, apre's la Ratification du préfent T raite, 
excepté ceux qui ont pris Service dans Jes Troupes de SaMajefté le Roi de Pnifle, mais on reh. 
dra les Miliciens, qui font établis &  poiTeflîonne's dans le Pais.

Art. V .
Sa Majefté le Roi de Pologne, Elefleur de Saxe, s’ engage pour Elle &  Ses Succefleurs 

&  Héritiers des deux Sexes, à perpétuité, d’acceder& d’acccpter purement &  lîmplement, la Con- 
rentio/i arrêtée à Hannovre, le zôme. du Mois d’ Aoiit nouveau Stile, de cette Année, entre S» 
Majefté le Roi de Prufle, &  Sa Majefté le Roi de la Grande Bretagne, pour le rctabliiTeinent de 
la Paix en Aileniagnc,

Art, VI.
Sa Majefté le Roi de Pologne, Electeur de Saxe, s’ engage &  promet également,de four

nir dans Peipacc de trois Semaines, à compter de la date de ce prelent T raité, de la part de S« 
Majefté la Reine Son Kpoufe, pour Elle á  Ses Héritiers de l*un &  de l’autre Sexe un Â d e folen"* 
nel de Ceflion des Droits eventuels, qu’ ils pourroicnt vouloir prendre un jour, en vertu de (a 
Sanction Pragniiitique, d elà  Maifon d’ Autriche, &  comme Héritiers éventuels, de cette Maifon 
après fon extinétion, à tous les Etats, &  Païs, cédés par la Cour de Vienne, par le T ra ité  de 
Breslau de l ’ An t74Z. h Sa Majcfte le Roi de FruiTe, Ses Succefleurs &  Héritiers de l’ un âz de l’au
tre Sexe à perpétuité, promettant de plus, de ne jamajg inquiéter Sa Majefté le Roi de Prufle, Ses 
Succefleurs &  Héritiers, de l’ m  &  de l’ autre Sexe à perpétuité, dans la tranquille &  paifible Pos- 
feftion des fusdits Etats &  Païs, cédés par le T raité de Breslau, fous quelque pretexte, non» ou 
T itre , que cela puilié être, ni direétement ni indireéiement, comme aufli de donner toujours à 
Sa Majefté le Roi de Prufle, &  Ses Héritiers &  Succefteurs, les mêmes T itres à l’égard de ces 
Etats, qui font ftipulés dans le fusdit T raité  de Breslau,

Art. VII.
Pour obvier à toutes les conteftations &  difputes, quî fe font fouvent élivées entre Sa 

Majefté le Roi de Prufle, &  Sa Majefté le Roi de Pologne, E ledeur de Saxe, à l ’pccafion du Péage 
de Fürftenberg fur I* Jder, ik  dii Paflage de Schidlo, Sa Majefté le Roi de Pologne, Elédeur de 
Saxe, cede pour L ui &  Ses Héritiers &  Succefleurs à perpeturté à Sa Majefté le Roi de Prufle, Ses, 
Héritiers &  Succefleurs à perpétuité, contre un Equivalent de quelques Parceles de la Silefie, en
clavées dans la Luface, ou tel autre Equivalent, ûn i^anb unb &  les Hautes Parties Con
tratantes nommeront des Commiflaires, pour regler l’affaire, ^  achever ce T ro c, dans l’ efpace. 
de ilx Semaines, a compter du jour de la Signature du prefent T raité, d’une maniere, qu’aucune 
des Hautes Parties Contratantes ne perde par ce T ro c, la Ville &  le Péage de Fürftenberg fur 
l’Oder, avec fes Dépendances, &  le Village de Schidlo, fauf des Droits des Particuliers,* le Do- 
minium U tile, qu’ ils y pourroient avoir, <le forte que les deux Rives &  hords de l’ Oder, de ce 
côté là, appartiendront désormais à Sa Majeité le Roi de Prufle, Ses Succefl'eurs &  Héritiers 'a per, 
petuité, fatis que Sa Majefté le Roi de Pologne Eledeur de Saxe, &  (es Succefleurs &  Héritiers, y  
Duiflent jamais rien pretendre, ou vouloir établir un autre Péage fur l ’Oder, ou en inconnnoder, .
r  .  I -,-t- A.  1 i - i  _ ______  v T ___ r „ . . a  j i . _____ i .___
en 
que
P r u fle ____
fcurs 'a perpetuite, fans que Sa Majefté le Roi de Prufl'e, Ses Succefleurs &  Héritiers, y puiflent 
j*m»is rien pretendre, fous quelque T itre , nom &  pretexte que cela puiife être.

Art
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A rt. VIII,
L à Religion Proteftante lera maintcnuë& confervee dans tous les. Etats &  Provinces de 

L’Bleclorat de Saxe, y compris la Haute &  BaiTe Luface, auifi bien que dans touts les Etats &  Pro- 
vinces de Sa Majefté le R o i de Prufle, fuivant la teneur de la Paix de W eftphalie,‘ fans qu’on n V  
pourra jamais faire la moindre innovation.

Art. IX.
L e Cartel conclii l’ An 1741 à Breslau, entre Leurs Majeftés le Roi de PrutTe &  le Roi 

de Pologne, Ele£i:eur de Saxe, fubfîilera dans toute fa vigueur, &  fera religieufement obfervé de 
pact de d’Autrc.

-  Art. X .f
* Çfe redrçflera réciproquement, &  de bonne foy, tous les abus, qui fe font glifsés dans 

le  Commerce, au prejudice des Fais, Etats iSc Sujets refpeétifs des deux Hautes Parties Contractant 
tes foit en les aboliflant «ntiereinent de part &  d’autre, foit en en convenant amiablenienf, par 
«ne Convention ultérieure;

Sa M?jefte le Roi de PruflTc, accordera auifi le libre Paflage, fur les Pafleports de Sa Ma- 
îefté le Roi de Polognéj E leâeur de Saxe, &  fur ceux de Sa Cour, par la Silefie en Pologne, tant 
pour tout ce que Sa Majefté fera venir de Pologne en i>axe, que pour ce qu*Elle y enverra, com

me gùril<n>0ut^. >

4 r t  XL
T o u s les Vaflàttx de Sujets de Sa Majefté le Roi de Prufle, de même que ceux qu| font 

¿fans Son Service, foit, Militaire ou Civil, qui ont des Capitaux fur ce qu’ on appelle bie »Sact;!? 
flfct)« DberiSteuer^'inna^m e, feront fideleinent rembourfés de leurs Capitaux &  Intérêts, auX 
Term es échus ¿livant la teneur de leur Obligations, ou 0 Uucr^0 c(;eine.

Art. > XII.
Sa Majefté le Roi de Pologne, E lefleur de Saxe, agira, par rapport à la Maifon Ele^o- 

A ïe  Palatine, en conformité du Xlm e, Article de la Convention d»Hannovre, du 26. d’ Aout, de 

PAnnée préfente.
Art. XIII.

Sa Majefté l’ Imperatrice de toutes les Ruflics, Sa Majefté le Roi de la Grande Bretagne 
A  Leurs Hautes Puifiances, les Etats Généraux des Provinces Unies des Païs-Bas, feront invitées 
^ r  l e s  d e u x  H a u t e s  Parties Contraétàntes, de vouloir bien guarantir ce Traité de Paix, de Réconcilia- 
J^n &  ¿ ’Amitié, mais il ne fubfiftera pas moins dans toute fa vigueur, &  dans tous fes points &  
Articles, quand même ces GuarantUs ne pourraient pas être obtenues.

A r t  XIV.
L e préfent T ra ité  de Paix &  de Reconciliation fera ratifié de part &  d’autre, &  les Ra- 

»iikations d ü e m e n t  eXpediées &  échangées, dans i’éfpace de 8- ou 1 0 . joiirs, à compter de la date 
éc  lâ Signature de ce T raité, ou plutôt, fi faire fe peut. , , .

En foy de qtioi Nous foûfignés Miniftres de Sa Majefte le Roi de Prufle âc de Sa Mal
tese le Roi de Pologne, Eleéleur de Saxe, en vertu de Nos Pleinpouvoirs, avons figné le préfertt 

T ra ité  d« de Reconciliation &  d’Amitié, &  y  avons fait appofer les Cachet» de Nos 
A th ks, Fait à Dresde le a^me. Décembre 1745".
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